BOCQUAIRE Hervé                                                                        Mairie de Bellentre
 Conseil Syndical                                                            

   Le Pommeret
                                                                                                         Le … juin 2019

    Monsieur le MAIRE Délégué, 
  Suite à vos différents courriers vous trouverez ci-après la position du Conseil Syndical.

  Le bouclage pour le déneigement : l’unanimité des membres du Conseil  Syndical ne donne pas  son  accord sur ce projet. Notre  résidence a déjà  contribué pour permettre la réalisation  du centre aquatique. Ce raccourci via notre résidence est déjà de plus en plus emprunté et nous ne souhaitons  pas  que ce chemin privé soit un accès privilégié pour se rendre au centre aquatique. 
   Nous refusons donc l’élargissement de ce chemin sur toute sa longueur sur notre parcelle et notamment  le long du local à skis qui reste un étranglement naturel et évite ainsi l’utilisation de ce passage pour les bicyclettes ou autres engins plus dangereux ; ainsi nous souhaitons maintenir, autant que possible, la tranquillité pour les copropriétaires. 
   De plus notre dallage (structure et topologie (marches)) n’est pas prévu pour le passage d’engin de déneigement.

  La rétrocession du foncier, en aval de notre résidence (accès au centre aquatique) et la parcelle A429 (en aval du Bastion 2), le conseil syndical y est favorable. Ceci fera l’objet d’une proposition en AG.
  Pour l’amélioration du tracé  de l’accès entre Bastion 1 et Bastion 2, en s’appuyant sur notre parcelle A429, le Conseil Syndical y est favorable. Il appartient au syndic FONCIA de préciser à quel niveau cette décision doit être prise ? AG ou autre ?  
   Nous retenons que les travaux pour terminer l’environnement du centre aquatique doivent être réalisés à l’automne 2019 à savoir :
· l’accès principal  sera prolongé le long de la piscine jusqu’à l’angle au niveau du toboggan ; la tranchée actuelle sera remblayée.
· les accès pistes (aller et retour) à partir de cet « angle toboggan »

· remise en état de notre parcelle, suppression des deux chemins provisoires et engazonnement
· rétablir notre accès piéton de largeur 1 mètre maximum vers « l’angle toboggan » avec le rétablissement de la rampe.

  Il  nous a été précisé que l’accès EST à partir des boîtes à lettres serait enrobé et permettre ainsi un meilleur déneigement. Il est souhaitable que l’extrémité de ce chemin (partie devant le local poubelle de notre immeuble) ne soit plus utilisé pour le stockage des neiges de déneigement comme ce fut le cas l’hiver passé. Il faut conserver le libre « accès pompier » et l’accès aux véhicules des personnes handicapées.
